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CAHIER DES CHARGES
relatif au développement des lieux de vie collectifs





La Carsat Bourgogne-Franche-Comté participe financièrement à la construction, à la rénovation et à l'équipement des structures d'accueil de personnes retraitées autonomes (Gir 5-6).

1. Les catégories de projets financés 
La Carsat Bourgogne-Franche-Comté peut vous soutenir financièrement si vous avez un projet immobilier s’inscrivant dans l’une des catégories suivantes :
	AXE 1
Amélioration de la vie sociale et la prévention de la perte d'autonomie

	Foyers d’animation

	Salle polyvalente

	Clubs de retraités	

	Salle commune dans un habitat intermédiaire

	Accueils de jour pour les personnes retraitées relevant des GIR 5 et 6

	

	AXE 2
Création ou rénovation d’habitats intermédiaires (hors EHPA / RA)

	Béguinage

	Foyers de Travailleurs Migrants (FTM) / Résidences Sociales

	Résidence intergénérationnelle

	Résidence service

	Structures d’hébergement temporaire pour les personnes retraitées relevant des GIR 5 et 6

	Autres formes d’habitat regroupé (habitat inclusif, habitat participatif…)

	

	AXE 3
Création ou rénovation d’établissement d'hébergement pour personnes âgées (Ehpa : résidences autonomie et maisons de retraite non médicalisées)

	Résidence autonomie

	MARPA

	EHPA : maisons de retraite non-médicalisées et logements-foyers pour personnes âgées



2. Les critères de sélection 
Pour être soutenu financièrement par la Carsat Bourgogne-Franche-Comté, votre projet doit : 
· répondre aux besoins locaux ;
· constituer une offre de proximité permettant de conserver des liens avec l’environnement social,  garantissant un cadre de vie sécurisant ;
· définir un projet de vie sociale centré sur le développement du lien social, l’ouverture de la structure sur l’extérieur et la prévention de la perte d’autonomie ;
· proposer des prestations de qualité permettant l'accueil des personnes retraitées fragiles ;
· offrir un cadre architectural adapté aux besoins des résidents et s’inscrire dans une démarche de développement durable.

3. Les formes d’aide 
Pour les projets de construction ou de rénovation, la participation financière de la Carsat Bourgogne-Franche-Comté peut prendre la forme d'un prêt sans intérêt ou d’une subvention limitée à 100 000 €.
Pour les projets portant sur des petits travaux ou l'achat d'équipement, la participation financière de la Carsat Bourgogne-Franche-Comté prend la forme d'une subvention.

4. Conditions de dépôt de candidature
La demande de financement doit être déposée auprès de la Carsat avant le démarrage des travaux ou l’acquisition des équipements. Les équipements ne doivent pas avoir été acquis par le bénéficiaire avant la date de la décision d’attribution de l’aide financière par la caisse (fin 2026). Toute demande de dérogation doit être formulée lors du dépôt du dossier.
Le dossier à compléter comporte les éléments suivants :
· La fiche d’identification (annexe 1) – complétée OBLIGATOIREMENT en format Word
· La note d’opportunité (annexe 2) – complétée OBLIGATOIREMENT en format Word
· Annexe 2 – AXE 1 pour les lieux d’animation (salle commune) 
OU
· Annexe 2 – AXES 2 ET 3 pour les projets d’habitats intermédiaires (logements, extérieur, espaces communs)
· Le contrat d’engagement républicain (annexe 3) pour les associations et fondations
· Les pièces justificatives complémentaires listées ci-dessous


Liste des pièces complémentaires à fournir

1. Documents administratifs 
· Courrier de demande d’aide financière 
· Statuts du demandeur
· Extrait de délibération approuvant l’opération et son plan de financement
· Autorisations des autorités compétentes (si requises)
· Attestation de vigilance URSSAF précisant que le demandeur est à jour du versement de ses cotisations sociales
· Convention de gestion passée entre le propriétaire de la structure et le gestionnaire
· Certificat d’éligibilité ou non au fonds de compensation de la TVA (pour les collectivités territoriales)
· RIB
· Fiche SEFORA mise à jour (pour les résidences autonomie)

2. Documents techniques 
· Etude de besoin et/ou d’opportunité du projet
· Permis de construire ou récépissé de la demande, 
· Plans de situation, de masse, plans de coupe et de façade, plans des locaux au 1/100ème
· Etat détaillé des surfaces
· Attestations ou justificatifs de conformité aux normes en vigueur (accessibilité, sécurité...)

3. Documents financiers 
· Kbis (pour les sociétés commerciales)
· Bilan et compte de résultat pour l’année N-1
· Devis détaillé ou estimatif détaillé des travaux
· Plan de financement avec copie des accords obtenus
· Etude de rentabilité financière (projection d’activité et financière)

4. Documents relatifs à la vie dans l’établissement 
· Projet d’établissement (pour les résidences autonomie)
· Projet de vie sociale ou si la structure n’a pas l’obligation d’établir un projet de vie sociale : projet d’activités et d’animation et planning des activités
· Règlement de fonctionnement ou règlement intérieur
· Contrat de séjour et livret d’accueil
· Conventions de partenariat avec les services et établissements locaux (CLIC ou autres structures de coordination, services à domicile, établissements, associations, clubs…)
· Rapports d’évaluation interne et externe, s’ils sont disponibles, pour les résidences autonomie



Pour information

Annexe 4 : Circulaire Cnav n° 2015-32 du 28 mai 2015, lieux de vie collectifs
Annexe 5 : Cadre de référence pour le projet de vie sociale



Contact : prets.subventions@carsat-bfc.fr


 
	[bookmark: _Hlk130199389]Le dossier complet devra être adressé à la Carsat
pour le 17 juillet 2026
Par mail à : prets.subventions@carsat-bfc.fr
En cas de dossier volumineux, privilégier la page de dépôt https://bluefiles.com 

Tout dossier incomplet (justificatifs manquants, annexes non dûment complétées) ne pourra être instruit.




Les dossiers seront présentés en Commission d’Action Sanitaire et Sociale au mois de novembre 2026 et les notifications de décision seront envoyées au plus tôt en décembre 2026.
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